Demande de Carte nationale d'identité

Rappel : 

Vous devez vous présenter personnellement à la mairie de votre domicile 

· pour remplir le dossier (avec la prise d'empreinte) 

· pour retirer votre nouvelle Carte d'identité (signature)

Les mineurs se présentent accompagnés de leur parent ou tuteur
Les pièces à fournir, dans tous les cas :

· 2 photos d'identité récentes et identiques, en couleur, sur fond neutre 

· Un extrait d'acte de naissance avec filiation complète ( à demander à la mairie de naissance) ou le livret de famille des parents 

· Un justificatif de domicile récent ( facture de téléphone fixe, facture de gaz ou d'électricité, certificat d'imposition…)

Eventuellement :

· Votre ancienne carte d'identité –CNI modèle sécurisé-

· Timbre fiscal de 25 €, si vous ne pouvez présenter votre précédente CNI
· La déclaration de perte (mairie) ou du vol (police, gendarmerie) de la précédente carte d'identité

· Le livret de famille pour indication de la mention "époux(se)" ou "veuf(ve)"

· Le dispositif du jugement de divorce statuant sur l'autorité parentale et la résidence de l'enfant 

· Le dispositif du jugement de divorce autorisant l'usage du nom ou l'autorisation écrite de l'ex-époux + copie de sa carte d'identité ;

· Un document prouvant la nationalité française (décret de naturalisation, certificat de nationalité)

Pour plus d'informations, vous pouvez consulter les sites Internet : 



www.finistere.pref.gouv.fr, rubrique "vos démarches"



www.service-public.fr, rubrique "particuliers/papiers"
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